
C’est un emballage fait pour être utilisé 
une seule fois, juste le temps de contenir 
un produit, puis il est trié pour lui donner 
une chance d’être recyclé.

EMBALLAGE À USAGE UNIQUE  : 

Tu peux venir avec ton propre 
contenant quand tu veux acheter 
nourriture ou boisson à emporter. 

Le commerçant ne peut pas 
refuser, sauf si ton contenant 
est vraiment sale ou inadapté. 

C’est la loi qui le dit !

Chaque année, en France, on utilise 
environ 14 milliards d’emballages à 
usage unique rien que pour la nourriture 
ou les boissons à emporter : gobelets 
en carton, boîtes à sandwich ou à pizza 
par exemple.

C’est énorme ! 

Mais on peut facilement réduire 
ce nombre en changeant 
quelques habitudes.
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LE MOT À RETENIR 

LE CHIFFRE À RETENIR 
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RÉEMPLOI, SUR PLACE

OU À EMPORTER ?

Cette BD vous est offerte par :

Avec le soutien financier de :

Remerciements à la classe de CM2 de Mme Fayolle de l'école
Jean Moulin d'Herblay-sur-Seine pour sa collaboration.

vracetreemploi.com
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